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Ces trois impératifs imprègnent, jusqu’à le Ces trois impératifs imprègnent, jusqu’à le Ces trois impératifs imprègnent, jusqu’à le Ces trois impératifs imprègnent, jusqu’à le 

façonner, notre droit processuel. façonner, notre droit processuel. façonner, notre droit processuel. façonner, notre droit processuel.     

S’ils sont à l’origine d’un incontestable rapS’ils sont à l’origine d’un incontestable rapS’ils sont à l’origine d’un incontestable rapS’ils sont à l’origine d’un incontestable rap----

prochement de nos procédures juridictionnel-prochement de nos procédures juridictionnel-prochement de nos procédures juridictionnel-prochement de nos procédures juridictionnel-

les civile et administrative, leur spécificité les civile et administrative, leur spécificité les civile et administrative, leur spécificité les civile et administrative, leur spécificité     

subsiste, reflétant la différence de conception subsiste, reflétant la différence de conception subsiste, reflétant la différence de conception subsiste, reflétant la différence de conception 

à l’origine des deux types de procès. à l’origine des deux types de procès. à l’origine des deux types de procès. à l’origine des deux types de procès.     

L'évolution de notre système juridique tendraL'évolution de notre système juridique tendraL'évolution de notre système juridique tendraL'évolution de notre système juridique tendra----    

tttt----elle vers leur convergence ou pérenniseraelle vers leur convergence ou pérenniseraelle vers leur convergence ou pérenniseraelle vers leur convergence ou pérennisera----    

tttt----elle ces différences ? elle ces différences ? elle ces différences ? elle ces différences ?     

C’est ce que le présent Colloque se propose C’est ce que le présent Colloque se propose C’est ce que le présent Colloque se propose C’est ce que le présent Colloque se propose     

d’explorer.d’explorer.d’explorer.d’explorer.    

    En venant :En venant :En venant :En venant :    

♦ De la gare SNCF, arrêt «De la gare SNCF, arrêt «De la gare SNCF, arrêt «De la gare SNCF, arrêt «    NiceNiceNiceNice----VilleVilleVilleVille    »»»»    

  Bus : 12, 17 : arrêt ‘Rosa-Bonheur’, Rue de France   

  Bus :  64, 71, 75 : arrêt ‘Estienne d’Orves’, St Philippe 

♦ De l’Aéroport De l’Aéroport De l’Aéroport De l’Aéroport  

En voiture : Par la Promenade des Anglais 

Bus : 99, arrêt ‘Magnan’ sur la Promenade des Anglais 

♦ Par la routePar la routePar la routePar la route    

   Autoroute A8 « La Provençale », sortie n°50. 
Une fois sur la Promenade des Anglais, à environ 
5 Km, tourner à gauche, direction    Magnan et, tout de 
suite après la Piscine Jean Médecin, prendre à  
gauche la montée de l’Avenue Emile Henriot. 
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Clôture des Inscriptions : 7 JUIN 2013 

Inscription et Contact : 
Secrétariat du CERDACFF (B. 419) 

Faculté de Droit et Science Politique 
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 06050  Nice Cedex 1 
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Danièle MAZZEGA, Christian VALLAR,  

Dominique KARSENTY, Alain RUFFIER,  

Brigitte CHARLES-NEVEU, Agnès ELBAZ,  

Nadine LEROY-FRESCHINI 
 



        20 Juin 2013 — MATIN 
9 h — OUVERTURE 
- Mme Frédérique VIDAL, Professeur, Présidente de l’Uni-
versité de Nice-Sophia Antipolis 
- M. Christian VALLAR, Professeur agrégé de droit public, 
Doyen de la Faculté de Droit et Science Politique, Directeur du 
CERDACFF, Avocat au Barreau de Nice 
- Mme Danièle MAZZEGA, Présidente du Tribunal Adminis-
tratif de Nice  

9h20 à 9h30 — PRESENTATION 
Intervention de Mme Jacqueline SILL, Présidente de la 
Cour Administrative d’Appel de Marseille  

9h30 à 10 h — INTRODUCTION 
• Aspects historiques  

- M. Michel BOTTIN, Professeur agrégé d’histoire du droit, 
Université de Nice-Sophia Antipolis 

•  Aspects doctrinaux et philosophiques 
- M. Pierre-Yves QUIVIGIER, Professeur de philosophie,  
Université de Nice-Sophia Antipolis 

PROCEDURE ET ACCESSIBILITE 
10 h à 11 h — La saisine du juge  
       Phase précontentieusePhase précontentieusePhase précontentieusePhase précontentieuse     
- M. Robert DURAND, Vice-président au Tribunal adminis-
tratif de Nice 
- Mme Nadège MAHE, Magistrate de l’ordre judiciaire en 
détachement au Tribunal Administratif de Nice 

       Phase contentieusePhase contentieusePhase contentieusePhase contentieuse    : Rôle de l’avocat : Rôle de l’avocat : Rôle de l’avocat : Rôle de l’avocat  
- Me Denis GARREAU, Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour 
de Cassation 

11 h à 11h15 — Pause 
11h15 à 11h45 — Le rôle du juge lors de sa saisine    
Les questions préalables à l’examen de l’affaire au fondLes questions préalables à l’examen de l’affaire au fondLes questions préalables à l’examen de l’affaire au fondLes questions préalables à l’examen de l’affaire au fond    

- M. Olivier TALABARDON, Ancien Maître des requêtes en 
Service extraordinaire au Conseil d’Etat, Conseiller Référen-
daire à la Cour de Cassation 

11h45 à 12h30 — TABLE RONDE ET QUESTIONS 
Présidente : Me Agnès ELBAZ, Avocate au Barreau de Grasse 

12h30  —  BUFFET 

APRES-MIDI 
PROCEDURE ET EFFICACITE 
14 h à 14h30 — La maîtrise de l’instruction  
- M. Patrice BLANC, Vice-président du Tribunal administratif 
de Nice 
- Mme Marie TOURET, Premier Conseiller au Tribunal admi-
nistratif de Rennes, ancien magistrat  judiciaire 

14h30 à 15h — Le juge prescripteur  
- Mme Claudine TERRAZZONI, Maître de Conférences de 
droit public, Université de Nice-Sophia Antipolis, CERDACFF 

- Mme Natalie FRICERO, Professeur de droit, Université de 
Nice-Sophia Antipolis, Directrice de l’Institut d’Etudes Judi-
ciaires, CERDP 

15 h à 15h30 — Les procédures d’urgence 
- M. Philippe RUFFIER, Président du Tribunal de Grande  
Instance de Grasse 
- M. François WAGNER, Professeur agrégé de droit public, 
Université de Nice-Sophia Antipolis, Avocat au Barreau de 
Nice, CERDACFF 

15h30 à 16 h — Pause     
16 h à 16h45 — TABLE RONDE ET QUESTIONS 
Présidente : Mme Anne RAINAUDMme Anne RAINAUDMme Anne RAINAUDMme Anne RAINAUD, Maître de Conférences de 
droit public, Université de Nice-Sophia Antipolis, CERDACFF  

22221 Juin 2013 — MATIN    
9 h à 10h30 — PROCEDURE ET SECURITE JURIDIQUE 

•  Procédure écrite et/ou oralité 
- Me Frédéric KIEFFER, Avocat au barreau de Grasse, Président 
de l’Association des Avocats et Praticiens des Procédures et 
de l’Exécution (AAPPE) 

- Me Nadine LEROY-FRESCHINI, Avocate au Barreau de 
Grasse 

• Collégialité 
- Mme Maryse DEGUERGUE, Professeur agrégé de droit 
public à l’Université de Paris-I 

- Mme Patricia LABEAUME, Magistrat au Tribunal de  
Grande Instance de Nice 

• Motivation des jugements  
- Me Brigitte CHARLES-NEVEU, Avocate au Barreau de Nice 

- Mme Danièle MAZZEGA, Présidente du Tribunal Adminis-
tratif de Nice  

10h30 à 10h45 — Pause 

10h45 à 11h30 — TABLE RONDE ET QUESTIONS 
Président : M. Yves STRICKLERM. Yves STRICKLERM. Yves STRICKLERM. Yves STRICKLER, Professeur en droit , Directeur 
du Centre d’Etudes et de Recherches en Droit Privé 

11h30 à 11h45  
•  La standardisation de nos procédures civile et 

administrative par la CEDH : normalisation ou unifor-
misation ? 
- M. Christophe TUKOV, Magistrat de l’ordre judiciaire en 
détachement au Tribunal Administratif de Nice 

11h45 à 12 h — QUESTIONS 

12 h à 12h30 — CONCLUSIONS / SYNTHESE 
- M. Christian VALLAR, Professeur, Doyen de la Faculté de 
Droit et Science Politique, Directeur du CERDACFF 

12h30 — CLÔTURE DU COLLOQUE 

Programme du Colloque 
Faculté de Droit et Science Politique 

AMPHI 202 

COLLOQUE 
NICE — 20-21 JUIN 2013 

‘PROCES‘PROCES‘PROCES‘PROCES    ADMINISTRATIF et PROCES CIVIL : ADMINISTRATIF et PROCES CIVIL : ADMINISTRATIF et PROCES CIVIL : ADMINISTRATIF et PROCES CIVIL : 
Convergences et divergences’Convergences et divergences’Convergences et divergences’Convergences et divergences’ 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
(accompagné du règlement des droits d'inscription)  

A RETOURNER, au plus tard, le 7 JUIN 2013 7 JUIN 2013 7 JUIN 2013 7 JUIN 2013  

Nom : ............................................................................................ 

Prénom : ....................................................................................... 

Profession : .................................................................................. 

Organisme : .................................................................................. 

Adresse : ...................................................................................... 

....................................................................................................... 

Courriel : …………………………………………………………… 

TARIF : 

 ����        Avocat : 100 Avocat : 100 Avocat : 100 Avocat : 100 €        (participation au buffet incluse)          

        ����    Jeunes Avocats Jeunes Avocats Jeunes Avocats Jeunes Avocats (inférieur à 5 ans)(inférieur à 5 ans)(inférieur à 5 ans)(inférieur à 5 ans)    : 50 : 50 : 50 : 50 €        
                            (participation au buffet incluse)      

  ���� Magistrats / Universitaires /Magistrats / Universitaires /Magistrats / Universitaires /Magistrats / Universitaires /    EtudiantsEtudiantsEtudiantsEtudiants    ////    Représentants    Représentants    Représentants    Représentants        
                                de l’Administration et des collectivités territorialesde l’Administration et des collectivités territorialesde l’Administration et des collectivités territorialesde l’Administration et des collectivités territoriales        ////    Elève     Elève     Elève     Elève         
                                Avocat  :  GRATUITAvocat  :  GRATUITAvocat  :  GRATUITAvocat  :  GRATUIT 
       (+ le cas échéant, 10 € de participation au buffet)    

Je règle la somme de …….….. € par chèque bancaire 
OU postal ci-joint, à l'ordre de l’Agent Comptable de 

l'Université Nice-Sophia Antipolis 

Date : …………………………..   Signature :  
    

Prise en compte dans la Formation Professionnelle 
Continue des Avocats :   

8 h pour l’ensemble  8 h pour l’ensemble  8 h pour l’ensemble  8 h pour l’ensemble  ————        3 h par 1/2 journée3 h par 1/2 journée3 h par 1/2 journée3 h par 1/2 journée    
(prise en charge possible par le FIF PL, en téléchargeant 

le formulaire sur :  www.fifpl.fr )    
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A renvoyer au ‘Secrétariat du CERDACFF’ : 
Faculté de Droit et Science Politique 

Avenue Doyen Louis TROTABAS  
06050 NICE Cedex 1 

TEL : 04 92 15 70 41 / 70 22   —   FAX : 04 92 15 71 11 

courriel :  cerdacff@unice.fr 


